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Divorce après 3 ans de separation

Par Fonfrede david, le 30/09/2016 à 20:25

Bonsoir
Separè sepuis le 1er mars 2013,je voudrais divorcer au plus vite afin d'acheter une maison
avec ma nouvelle compagne.
Cela fait donc plus de 3 ans que nous sommes séparés.
Mon ex femme a pris un appartement à une nouvelle adresse au 1er mars 2013.
Nous n'avons rien fait d'officiel, à part au niveau des impôts ou nous remplissons depuis
chacun notre feuille personnel
Nous avons juste fait des papiers entre nous pour stipuler qu'elle quittait le domicile conjugal
d'un commun accord.
Nous avons également écris que chacun gardait un véhicule , en précisant lequel pour chacun
Que nous nous sommes entendu au point de vue des meubles...
Nous avons également écris et précise que nous faisions une garde alternée pour notre fille ,
qui avait sept ans à l'époque, sans pension alimentaire.
Aucun bien en commun
Comment faire pour divorcer au plus vite, et si possible au moins cher, afin que je puisse
acheter sans que mon ex femme puisse avoir des droits sur ma nouvelle maison?
Merci d'avance pour votre aide
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